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4.7 Maintien de bonnes relations

Pendant la durée du contrat, madame Simeone et les 
personnes à sa charge doivent s’abstenir de faire quoi 
que ce soit qui puisse nuire aux bonnes relations entre 
le Québec et les instances concernées dans les territoires 
sous sa juridiction, le tout conformément aux directives 
pouvant lui être données de temps à autre.

4.8 Autres conditions de travail

Les conditions de travail non expressément défi nies 
dans le présent contrat sont celles applicables aux fonc-
tionnaires en poste à l’extérieur du Québec.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n conformément aux 
dispositions qui suivent :

5.1 Démission

Madame Simeone peut démissionner de son poste de 
déléguée du Québec à Rome, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions madame Simeone.

5.3 Destitution

Madame Simeone consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET REMPLACEMENT

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie peut rappeler en tout temps madame 
Simeone pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps 
madame Simeone sous réserve d’un préavis de trois mois.

En ce cas, le gouvernement versera à madame Simeone 
les montants qui lui sont dus pour la période au cours de 
laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une allocation 
de transition calculée en application de l’article 7.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de déléguée du Québec à Rome, 
madame Simeone recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

8. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle.

9. LOIS APPLICABLES

Le présent engagement est régi par les lois du Québec 
et en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront 
seuls compétents.

10. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARIANNA SIMEONE ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 7-2017, 17 janvier 2017
CONCERNANT une autorisation à la Corporation 
de développement de Saint-Valérien de Rimouski-
Neigette de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Corporation de développement de 
Saint-Valérien de Rimouski-Neigette a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du patrimoine, afi n de 
soutenir le projet intitulé Fête au Village à Saint-Valérien;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par 
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation 
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préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Corporation de développement de 
Saint-Valérien de Rimouski-Neigette est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Corporation de développement de Saint-Valérien 
de Rimouski-Neigette soit autorisée à conclure un accord 
de subvention avec le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme Développement des communautés 
par le biais des arts et du patrimoine, afi n de soutenir le 
projet intitulé Fête au Village à Saint-Valérien, lequel sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 8-2017, 17 janvier 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
Saint-Placide de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Placide a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds du Canada pour les espaces culturels, afi n de sou-
tenir la rénovation de la Maison Arts et Culture de Saint-
Placide (MAC);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Placide est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de Saint-Placide soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour les espaces culturels, afi n de soutenir la rénovation 
de la Maison Arts et Culture de Saint-Placide (MAC), 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 9-2017, 17 janvier 2017
CONCERNANT une autorisation à la Société écoci-
toyenne de Montréal de conclure un accord de contribu-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
Programme de financement communautaire ÉcoAction

ATTENDU QUE la Société écocitoyenne de Montréal a 
l’intention de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du Programme de 
fi nancement communautaire ÉcoAction, afi n de réaliser 
le projet intitulé Verdissement pour la lutte aux îlots de 
chaleur dans Sainte-Marie;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Société écocitoyenne de Montréal 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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